Sur papier timbré
ANNEXE N°6

A MONSIEUR LE DIRECTEUR GENERAL DES MINES
----*****----

Objet : Demande  de  prolongation de la durée de validité  d’une concession d’exploitation

Je soussigné (1) ……………………………………………………..………………………………………………….. agissant en qualité de (2) ………………………………………………………………………………………. titulaire de la concession d’exploitation de substances minérales du (3) ……….. faisant élection de domicile (4) …………………………..……………………….….. (ou représentée par (5).……………..…………………………………………………………………………………………..….………. ),

demande par la présente la prolongation de la période de validité de ladite concession conformément aux dispositions de l’article 52 du Code Minier.

Je joins à la présente demande les documents prévus à l’article 9 de l’ arrêté du Ministre de l’Industrie et de l’Energie du 1er Mars 2004, fixant les modalités de dépôt  des demandes des titres miniers.

                                                                       …………………..………. , le…………………..……
                                                       (signature)

----------------------------------------------------------------------------------------------------------

(1) Indiquer les nom , prénom, nationalité et domicile du demandeur,

(2) Indiquer la qualité du demandeur et la dénomination de la société et sa forme juridique,

(3) Indiquer le groupe de substances minérales et le nom de la concession,

(4) Indiquer le siège social de la société en Tunisie,

(5) Si la société n’a pas de domicile en Tunisie, indiquer les nom, prénom , nationalité, qualité et domicile de son représentant en Tunisie.
DOCUMENTS A ANNEXER A UNE DEMANDE DE

 PROLONGATION DE LA DUREE DE VALIDITE

D’UNE CONCESSION D’EXPLOITATION.

-----*****----
1. Un exemplaire des statuts de la société pétitionnaire, la liste de ses administrateurs ainsi qu ’un extrait dûment authentifié du procès verbal de la réunion de son conseil d’administration qui a délégué les pouvoirs au signataire de la demande. Le pétitionnaire doit , s’il s’agit d’une personne physique, indiquer ses nom, prénom, qualité et domicile en Tunisie ;

2. Un bilan et des états financiers de la société pétitionnaire ainsi que son dernier rapport annuel d’ activités ;

3. un récépissé de versement du droit fixe prévu par la législation en vigueur ;

4. Un plan de situation de la surface concernée par la concession d’exploitation indiquant les numéros des repères des sommets des périmètres élémentaires délimitant ladite surface;

5. Une copie du  cahier des charges relatif à la production, et au montant  des travaux de recherche et d’équipement que le Titulaire est tenu d’effectuer signée, par le demandeur et dûment légalisée ;

6. Le  plan de développement prévu par l’article 45 du Code Minier (voir page 3).

PLAN DE DEVELOPPEMENT PREVU PAR

L’ARTICLE 45 DU CODE MINIER
----*****----

a. une étude géologique et une estimation des réserves en place et des réserves prouvées récupérables,

b. un plan d’Exploitation adapté aux conditions du gisement,

c. un schéma approprié relatif au traitement du minerai,

d. une étude économique avec une estimation détaillée des coûts de développement et d’Exploitation établissant l’intérêt économique de la découverte,

e. une étude sur les besoins en personnel accompagnée d’un plan de recrutement et de formation du personnel local,

f. un calendrier de réalisation des travaux de    développement,

g. un programme de Recherche et de renouvellement des réserves,

h. une étude d’impact sur l’environnement conformément à la législation en vigueur.
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